








* �Une fois validé par le CRé, la commune émet un avis sur les zones qui la concerne. En l’absence  

de modification des zones initialement identifiées par les communes, leur avis est réputé favorable.

Elle organise une concertation locale puis identifie 
des ZAER par délibération du conseil municipal, 

sur la base des données mises à disposition par l’État 
et les gestionnaires de réseaux de gaz et d’électricité.

Elle organise un débat sur la cohérence 
des ZAER avec le projet de territoire 

au sein de l’organe délibérant 
de l’intercommunalité 

(exemple : Conseil métropolitain 
ou Conseil intercommunal). 

Il organise une conférence territoriale afin 
de consulter les établissements publics 
concernés et transmet la cartographie 

départementale au Comité 
Régional de l’Énergie (CRé).

Il émet un avis sur la suffisance des zones 
pré-identifiées par les communes pour atteindre 

les objectifs régionaux de développement des EnR.

Avis favorable : ZAER suffisantes*

Avis défavorable : ZAER insuffisantes 
par rapport aux objectifs régionaux

Il arrête les ZAER, les publie sur 
la plateforme et les transmet au ministre 

chargé de l’énergie ainsi qu’aux 
collectivités territoriales concernées.

Il se saisit des ZAER 
pour étudier la faisabilité 
des projets.

LES ZONES D’ACCÉLÉRATION 

DES ÉNERGIES RENOUVELABLES : 

MODE D’EMPLOI !

COMMUNE

PORTEUR 
DE PROJET

COMITÉ RÉGIONAL 
DE L’ÉNERGIE (CRé)

RÉFÉRENT 
PRÉFECTORAL

INTERCOMMUNALITÉ

RÉFÉRENT
PRÉFECTORAL

Zones désignées pour favoriser l’implantation des projets EnR.

Établissement public permettant 

aux communes de gérer en commun 

des équipements ou des services 

publics et d’élaborer des projets 
de développement économique, 

d’aménagement ou d’urbanisme à 

l’échelle d’un territoire plus vaste 

que celui de la commune.

Nommé par le préfet de 
département, parmi les sous-
préfets. Il travaille à l’instruction 
des projets de développement des 
énergies renouvelables et des projets 
industriels nécessaires à la transition 
énergétique. En plus de ses missions, 
il intervient à plusieurs reprises dans 
le processus d’élaboration des ZAER.

ZAER — Zones d’accélération 
des énergies renouvelables :

Intercommunalité : Référent préfectoral :

UNE RÉVISION INCLUANT 

L’IDENTIFICATION DE NOUVELLES 

ZONES EST EFFECTUÉE TOUS 

LES 5 ANS AFIN D’EN GARANTIR 

LA COHÉRENCE AVEC  
LES OBJECTIFS RÉGIONAUX

identification
de zones
complémentaires


